
Secré t a r i a t  Général  de  la  Ville  de  Paris

20 2 3  SG  DSOL   122  –  Transform a t ions  Olympiques  –  Subvention  (78  310
euros)  et  conventions  entre  la  Ville  de  Paris,  le  FDD  Paris  2024  et  quat re
associat ions  dans  le  cadre  du  projet  «  Bouge  et  Partage  »  afin  de  favorise r  la
prat ique  spor tive  et  les  loisirs  culturel s  aux  personn e s  en  situa tion  de  handicap

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Par  décision  en  date  du  13  septemb r e  2017,  le  Comité  Intern a t ion al  Olympique
(CIO)  a  désigné  Paris  ville  hôte  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympique s  2024.
 
La  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à  organise r  des  Jeux  sobres  et  durables ,  utiles
aux  Parisienne s  et  Parisiens  qui  puissen t  servir  d’accélé ra t e u r  aux  politiques
publiques  en  faveur  de  notre  terri toi re  et  de  la  const ruc t ion  métropolitaine.
C’est  cet te  ambition  qui  a  conduit  à  l’élabora tion  des  20  mesure s  du  progra m m e
héri tag e  «  Transform a t ions  Olympiques  »  dévoilé  en  2019.
 
Cette  ambition  de  const rui r e  des  Jeux  utiles  est  partag é e  par  Paris  2024  qui  a
créé  en  2020  le  «  Fonds  de  dotation  Paris  2024  »  (FDD  Paris  2024)  dans  le
cadre  de  sa  stra t égie  Impact  &  Héri tag e .  Doté  de  50  millions  d’euros,  c’est  la
premièr e  fois  dans  l’histoire  des  Jeux  que  le  comité  d’organisa t ion  et  les  par ties
prena n t e s  définissen t  une  stra tégie  commu n e  et  lancen t  des  projets  héri tag e
autant  en  amont  de  l’évènem e n t .

Parmi  les  20  mesures  du  progra m m e  héritage ,  la  mesure  16  «  une  offre  sportive
enrichie  pour  se  (re)met t re  au  sport  »  vise  à  accompa g n e r  les  personn es
éloignées  de  la  pratique  spor tive  sur  le  terri toi re  parisien,  et  notam m e n t  les
seniors  en  perte  d’autonomie  et  les  personn e s  en  situa tion  de  handicap,  vers
une  pratique  plus  durable .  

En  parallèle,  la  stra té gie  handicap  de  la  Ville  vise  à  souteni r  l’inclusion  et
l’épanouisse m e n t  de  ces  publics  pour  faciliter  leur  accès  aux  pratiques  spor tives
et  culturelles  dont  ils  sont  souvent  éloignés .  Les  établissem e n t s  et  services
médico- sociaux  (ESMS)  ont  fait  part  du  besoin  de  développe r  l’offre  spor tive  et
culturelle  à  destina tion  de  ce  public  adulte.

C’est  pour  ces  raisons  que  la  Ville  de  Paris  a  décidé  de  développer ,  dans  le
cadre  de  l’héritage  des  Jeux,  le  projet  «  Bouge  et  Partage  »  en  2022.  Ce  dernier
avait  vocation  à  lutte r  contre  la  sédenta r i t é  et  à  favorise r  l’inclusion  sociale,  par
des  actions  sportives  et  culturelles ,  de  500  adultes  porteu r s  de  handicaps,  de
seniors  en  perte  d’autonomie  et  de  leurs  proches  aidants .  Deux  associat ions
sportives  et  une  associa tion  culturelle  ont  été  mobilisées  chaque  semaine  au
Centr e  Sportif  Ladoumè g u e  (19 ème ).

Le  bilan  de  cet te  premiè re  année  a  été  excellen t  : 
- 31  dates  dans  l’année  du  03/10/2022  au  03/07/2023



- 2500  entr ée s  au  03/07/2023
- 80  personn e s  présen t es  par  séance  en  moyenne
- 20  ESMS  parisiens  mobilisés

La  réussi te  de  cet te  premiè re  année  a  convaincu  la  Ville  de  Paris  d’ouvrir  deux
sites  suppléme n t a i r e s  en  2024  dans  les  14 ème  et  17 ème  arrondisse m e n t s .

Le  projet  propose r a  concrè t e m e n t  un  moment  de  par tag e  autour  d’activités
physiques  et  culturelles  :

- Des  cours  de  tennis  adapté/p a r a- tennis  (par  le  Comité  de  tennis  de  Paris)
avec  des  moniteu r s  formés  et  du  matér iel  adapté  et  évolutif  pour  une
progression  ludique  ; 

- Des  cours  de  spor t  adapté  (par  l’associa tion  Proximspor t  et  l’Union
Sportive  des  Bretons  de  Paris),  pour  perme t t r e  d’exerce r  une  activité
physique  à  son  rythme  ; 

- Des  séances  d’improvisa t ion  théâ t r ale  (par  la  Compag nie  Au-Delà  Du
Quai ),  pour  renforce r  la  confiance  en  soi.

Ces  séances  spor tives  et  culturelles  seront  proposée s  tous  les  lundis  après- midi
d’octobre  2023  à  juillet  2024  au  centre  spor tif  Ladoumè g u e  (19 ème ),  au  centr e
sportif  Elisabe th  (14 ème ) et  de  janvier  à  juillet  2024  au  centr e  sport if  Max  Rousié
(17 ème ).  Au  total,  86  séances  de  3  heures  seront  proposées  (soit  255  heures
d’animation  annuelle).

L’innovation  de  ce  projet  de  soutien  à  la  pratique  sportive  réside  dans  la
collabora tion  étroite  entre  les  ESMS  et  les  clubs  sportifs  mobilisés,  en  y ajoutan t
une  dimension  culturelle.  En  effet,  il  est  souvent  complexe  pour  les  clubs
souhai tan t  développe r  une  section  para  sportive  de  capte r  un  public  régulie r  et
nombre ux  mais  égaleme n t  d’être  en  mesure  de  propose r  un  encadre m e n t
compé te n t .  L’implication  des  ESMS  perme t t r a  aux  opéra t e u r s  sportifs  et
culturel s  de  touche r  un  plus  grand  nombre  de  bénéficiaires ,  et  de  s’appuyer  sur
une  aide  logistique  et  de  suivi,  à  la  faveur  de  la  présenc e  d’encadr a n t s
spécialisés  pour  accomp a g n e r  les  pratiqua n t s .  Dans  une  perspec t ive  d’héri tage ,
ce  projet  compre n d  égaleme n t  un  volet  de  formation  des  interven a n t s  à
l’encadre m e n t ,  dans  leurs  disciplines  respec tives,  auprès  de  publics  ciblés.  Ce
projet  sert  de  porte  d’entrée  des  loisirs  aux  personn es  bénéficiaires  et  perme t
égaleme n t  un  temps  d’adapta t ion  aux  clubs  associés  à  ce  projet  pour  mieux
prépa re r  la  création  éventuelle  d’une  section  paracue illan t e .

Ce  projet  a  été  soumis  au  comité  de  sélection  du  Fonds  de  Dotation  Paris  2024
qui  a  décidé  de  le  retenir ,  à  l’unanimité,  pour  un  cofinance m e n t  à  hauteu r  de  50
% du  budget  total  (soit  45  000  €)  lors  de  sa  séance  du  21  septem b r e  2023.  

Je  vous  propose  dès  lors   de  soutenir  les  4  associations  suivantes  qui  met t ron t
en  œuvre  leurs  projets  d’octobre  2023  à  septem b r e  2024  :

1.  Le  Comit é  de  tenni s  de  Paris  est  un  comité  de  43  400  licenciés  sur  le
terri toir e  parisien.  

Le  Comité  sera  en  charge  de  la  co- animation  du  projet  pour  86  sessions  de
tennis  adapté  et  para  tennis  avec  des  moniteu rs  formés  et  du  matériel  adapté  et
évolutif  pour  une  progression  ludique  sur  les  3  sites  de  pratique  du  projet.

Le  Comité  de  tennis  propose r a  égaleme n t  une  formation  continue  perme t t a n t
aux  moniteu r s  de  tennis  de  mieux  appréh e n d e r  l’encadre m e n t  du  tennis  adapté .



Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  le  Comit é  de  tenni s  en  pass a nt  une
conv e n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya nt  une  subve nt i o n  d’un  mont a n t
de  30  80 0  €.

2.  L’Unio n  Sportiv e  des  Breto n s  de  Paris  est  une  associa tion  sportive
parisienne .

Le  club  sera  en  charge  de  la  co-animation  du  projet  pour  les  32  sessions  de  jeux
sportifs  adapté s  dans  le  14 ème  arrondisse m e n t ,  perme t t a n t  d’exerce r  une  activité
physique  au  rythme  des  bénéficiai re s .

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  l’Unio n  Sportive  des  Breto n s  de
Paris  en  pass a n t  une  conv e n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya nt  une
subve n t i o n  d’un  mont a n t  de  9  64 0  €.

3.  La  Compa g n i e  Au-Delà  Du  Quai  est  une  compag nie  d’improvisa t ion
théâ t r ale  composé e  de  10  adhé re n t s  et  interven a n t s .

La  compagnie  sera  en  charge  de  la  co- animation  du  projet  pour  les  animations
des  80  sessions  d’improvisa t ion  théâ t r ale ,  de  danse  sociale  sur  les  3  sites  de
pratique  du  projet.  Ces  sessions  sont  des  outils  pour  créer  des  liens  sociaux  et
renforce r  la  confiance  en  soi  et  en  l’autre .

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  la  Compa g n i e  Au- delà  des  quais  en
passa n t  une  conve nt i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  mont a n t  de  20  000  €.

4.  L’asso c i a t i o n  Proxi m s p o rt  est  une  associat ion  de  13  bénévoles  qui  travaille
sur  la  promotion  de  l’inser t ion  professionn elle  des  jeunes  et  de  l’orienta t ion  vers
les  formations  des  métiers  du  spor t  par  la  pratique  et  la  découver t e  d’activités
sportives.  La  struc tu r e  sera  en  charg e  de  la  co- animation  du  projet  avec  les  56
séances  de  jeux  spor tifs  adaptés  sur  les  sites  du  17 ème  et  du  19 ème

arrondisse m e n t s .

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  l’asso c i a t i o n  Proxim s p o r t  en
passa n t  une  conve nt i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  mont a n t  de  17  870  €.

Le  budge t  total  du  projet  de  90  000€  se  compose  donc  comme  suit  :
- 78  310  €  pour  les  4  associations  sus  mentionn ée s  ;
- 6  500  €  d’acha t  de  matériel  paraspor t if  ;
- 3  500  €  de  prest a t ions  activités  spor tives  ;
- 1  690  €  de  déplace m e n t s  et  récep tions  pour  les  temps  forts.
-

Afin  de  faciliter  les  démarc h e s  adminis t r a t ives  auprès  des  associa tions ,  il  est
proposé  de  conclure  une  convention  de  finance m e n t  pour  subven tions  entre  la
Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024.  La  convention  précitée  a  pour  objet  de
définir  les  modalités  de  subventionn e m e n t  des  projets  tout  en  désignan t  la  Ville
de  Paris  comme  opéra t e u r  du  projet,  le  FDD  Paris  2024  ayant  la  qualité  de
financeu r .  

La  convention  prévoit  notam m e n t  que  le  Fonds  de  dotation  Paris  2024  verse  son
finance m e n t  (45  000  euros)  à  la  Ville  de  Paris  selon  le  calendrie r  suivant  : 



- 70  %,  à  la  signa tu re  de  la  Convention,  soit  31  500€  ;
- 30  %,  sur  présen ta t ion  par  l’Acteur  public  des  bilans  visés  ci-après ,  soit

13  500€.  

Je  vous  propo s e  dès  lors  d’appro uv e r  la  conv e n t i o n  de  financ e m e n t  pour
subve n t i o n s  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  20 2 4 .

Les  dépense s  correspon d a n t e s  seront  imputé es  au  budget  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris  des  années  2023  ou  des  années  suivantes  sous  rése rve  des
décisions  de  finance m e n t  correspo n d a n t e s

Les  recet te s  correspo n d a n t e s ,  d’un  montan t  total  de  45  000€,  seront  consta t é e s
sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2023  et
suivantes .

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris


